
  École multi sites  Bourg St Léonard / Exmes
Directrice : Mme Habchi

Conseil d'école – Novembre 2020

      

                                   
 Présentation des membres élus au Conseil d'école: 
   

Exmes Le Bourg St Léonard

Titulaires MAUGER M-L (TPS-PS-MS)
PETTINATO C (MS-GS)

GOUACHE V (CP)
Pitel E (CE1-CE2)
MAUREY J (CM-CM2)

Suppléantes LEBORGNE C (TPS-PS-MS) FORTIN Claire (CE1-CE2)

      
                      

I- Plan Vigipirate – Protocole sanitaire

Mise en place d’un nouveau protocole renforcé à partir du lundi 2 novembre

2020 : mesures supplémentaires : limitation du brassage d’élèves entre classes

et port du masque dès le CP.

Plan  Vigipirate :  niveau  urgence  attentat :  entrée  interdite  aux  personnes

extérieures :  un(e)  enseignant(e)  sera  présent(e)  à  l’entrée  des  écoles.

Attroupement interdit devant l’école lors des horaires d’entrée et de sorties.

II- Approbation du conseil d’Ecole à distance de juin 2020 

Document approuvé.



III- Effectifs et répartitions des élèves du RPI

    La directrice Mme Habchi assure la direction des 2 sites et bénéficie d’un

temps de décharge d’1 jour par semaine : le mardi, permanence sur le site du

Bourg St Léonard.

Rappel horaires des écoles rentrée scolaire 2020-2021     :

●Ecole Le Bourg St Léonard :

Jours Horaires
 le matin

Horaires l'après-midi

lundi 9h00/12H00 13h45-16h45

mardi 9h00/12H00 13h45-16h45

jeudi 9h00/12H00 13h45-16h45

vendredi 9h00/12H00 13h45-16h45



●Ecole d’Exmes :

Jours Horaires 
le matin

Horaires l'après-midi

lundi 8h55/12h10 13h45/16h30

mardi 8h55/12h10 13h45/16h30

jeudi 8h55/12h10 13h45/16h30

vendredi 8h55/12h10 13h45/16h30

Equipe pédagogique rentrée 2020-2021 
Exmes     : 
- Mme Lhellez enseignante classe de TPS/PS/MS : 17 élèves 
-  Mme Habchi :  directrice ,  enseignante  pour la classe  de MS/GS : 18
élèves. Mme Levesque  assure la décharge de direction de Mme Habchi tous
les mardis et 1 jeudi sur 3. 
Le Bourg St Léonard     : 
- Mr Deniaux: classe de CP : 13 élèves
- Mme Le Floc’h enseignante classe de CE1-CE2 : 23 élèves.
- Mme Roux , enseignante classe de CM1/CM2 : 25 élèves .

    

  IV- Elections des parents d'élèves : 
   Les élections ont eu lieu le vendredi 9 octobre. Le taux de participation est de
34,75  %.
   
Les parents élus et suppléants : voir tableau 1)

 V- Règlement intérieur des écoles
 Le règlement doit être modifié sur 2 points :
‘’Les parents du Bourg St Léonard attendent leurs enfants dans l’allée devant la
porte d’entrée.’’
Si vous souhaitez fournir un goûter à votre enfant, pour la récréation du matin,
privilégier des fruits frais ou secs.
Après approbation du nouveau règlement intérieur, il sera déposé sur le blog.



VI- Organisation des APC

Les  APC  (Activités  Pédagogiques  Complémentaires)  seront  consacrées  à  la
mise en œuvre d’activités relatives à la maîtrise du langage et de la lecture dans
toutes les disciplines et sont proposées :
→ à Exmes : les mardis et jeudis de 16h30 à 17h
→ au BSL : le mardi de 16h45 à 17h45

VII – Évaluations CP, CE1 et GS
 Des  évaluations  pour  les  élèves  de  CP  et  CE1  ont  été  réalisées  début
septembre. Elles sont nationales et obligatoires. Des RDV bilan sont proposés
aux parents.
Les  évaluations  GS  sont  en  cours.  Elles  ne  sont  pas  obligatoires  mais
permettent  de  répondre  aux  besoins  de  chaque  élève  (elles  servent  aussi
d'éclairage pour la médecine scolaire).

VIII - Travaux et achats de matériel pour les écoles
Remerciements pour :
- l’aménagement de la classe de CP
- les 2 photocopieurs couleur, un sur chaque site
- l’installation de la nouvelle chaudière à granulés

 Demandes du Bourg St Léonard     : 

- lors de l’exercice PPMS ‘s’échapper’, le signal (corne de brume) n’est
pas audible dans la cantine et la classe de CP. La corne de brume indique
à la fois l’alerte incendie (1bruit) et l’alerte PPMS (2 bruits).
-  déplacement du VPI de la classe de maternelle  vers celle  de CP. La
classe de maternelle utilisera un vidéoprojecteur mobile.
- sanitaires classe d’en bas : pas adaptés pour des CP .
Réponse de la CDC : il existe un WC adulte individuel près de la classe
des CP et un bloc sanitaire dans la cour à côté du bâtiment pour les 13
élèves de la classe. Pour le moment et en l’attente d’une stabilisation des
effectifs, les travaux ne peuvent être envisagés.
- changement porte d’entrée principale + portes des classes + porte sous
préau :  changement prévu pour les fenêtres de la  garderie  et  celles du



couloir devant les classes
   Réponse de la CDC : en attente du retour des services techniques et de
la planification des travaux
- refaire la pente glissante et dangereuse  sous le préau 
- bac récupérateur d’eau
- panneaux de liège dans le hall
- marquages au sol d’un terrain dans la cour

 Demandes d’ Exmes     : 

- dans le cadre du plan Vigipirate, installation d’une sonnette à l’entrée de
l’école
   Réponse de la CDC : sonnette installée en novembre
- lors de l’exercice PPMS ‘s’échapper’, le signal (corne de brume) n’est
pas audible dans la cantine
- lors de l’exercice incendie, l’alarme n’est pas audible dans la cantine
- malgré l’installation de pics,  les pigeons continuent de faire leur nid
sous le préau

VIII- Spectacles et sortie
Sortie piscine CP-CE1-CE2
Afin de respecter le protocole sanitaire de la piscine, voici comment les séances
vont être organisées :
10 séances pour les CP (les lundis après-midi à partir du lundi 30/11) et 10
séances pour les CE1/CE2 (les mardis après-midi à partir du mardi 01/12). 

Le Bourg St Léonard : inscription des 3 classes au projet « école et cinéma »
→ 3 films d'animation prévus sur l'année scolaire. Pas de visionnage en salle
pour le moment (contexte sanitaire).
Inscription des 3 classes à « classe cinéma » avec intervenants extérieurs pour
création de court métrage (selon évolution crise sanitaire).

VIII- Questions diverses
→ Garderie à Exmes : suggestion de la gratuité de 16h30 à 17h en attendant le 
car du Bourg St Léonard pour les familles ayant un enfant dans chaque école.
  Réponse de la CDC : la question sera soumise aux élus.



→ Cantines :
- menu : remarque sur la semaine du 12 octobre : 3 fois du poulet

- repas du Bourg St Léonard : environnement très bruyant, les voix des enfants 
sont amplifiées… comment améliorer ?
  Réponse de la CDC : un point est en cours avec la cuisine centrale sur ces
sujets
Et donner des punitions : copier des verbes : est-ce vraiment la solution ?
  Réponse de la CDC : la question des punitions écrites à été réglée dès que le
service en a été informé avec l’agent. La coordinatrice de site s’est également
rendue à la cantine pour redonner les règles de vie sur le temps de cantine aux
élèves.
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